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Montréal, le 4 juin 2009 
 
 
L’honorable James M. Flaherty 
Ministre des Finances 
Chambre des Communes, 
Maisons du Parlement 
Ottawa 
 
 
Objet : Urgence d’un moratoire sur les dettes des pays pauvres 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 La crise globale que nous traversons présentement affecte les pays du Sud de manière 
particulièrement cruelle. Plus de 960 millions de personnes souffrent de la faim dans le monde 
et la Banque mondiale elle-même estime que, au cours des sept prochaines années, environ 
1,4 million d’enfants mourront des suites de la malnutrition. 
 Tout récemment, la Conférence des Nations unies sur la crise économique et 
financière a souligné la responsabilité des pays du Nord face au dénuement des pays du Sud et  
la nécessité de créer un nouveau paradigme de développement mondial. Les Nations unies 
recommandent donc, en toute urgence, l’arrêt immédiat des conditions draconiennes imposées 

au pays du Sud par le Fonds monétaire international, l’Organisation mondiale du commerce et 

la Banque mondiale. 

 En foi de quoi, nous vous enjoignons, Monsieur le Ministre, de demander une 

suspension des paiements des dettes internationales des pays pauvres les plus endettés. Le 

Canada a souvent été considéré comme un pays où les valeurs humanitaires sont honorées et, 

à quelques reprises, nos gouvernements ont suspendu les dettes des pays pauvres : ainsi, en 
1998 après le cyclone Mitch, le  Honduras a-t-il  bénéficié d’une pause dans ses 
remboursements. Il en a été de même en 2001 pour les onze pays regroupés sous la bannière 
Pays Pauvres Très Endettés (PPTE).  
 Les conditions intolérables que vivent actuellement de nombreux pays du Sud 
imposent un nouveau moratoire. En fait, tel que le recommandent aussi les Nations unies, il 
serait grandement temps d’annuler, au moins partiellement, la dette des pays où la situation 
est devenue proprement insoutenable. Nous vous incitons donc à agir dans les plus brefs 
délais car la prospérité des pays du Nord ne pourra jamais se rétablir si nous ne prenons pas 
les mesures pour créer un nouvel équilibre planétaire. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Ministre, nos salutations distinguées, 
 
 
Robert Jasmin 
Président d’ATTAC-Québec     
 
 
 


